
*A remettre à l’éducateur responsable qui devra l’avoir lors des rencontres 

 

REGLEMENT PARTICULIER -13 ANS FEMININ 
 

L’accompagnateur des jeunes arbitres devra faire appliquer ce règlement. 
 

 

 
 

-2 Périodes de 20 minutes (10 mn de pause) 

 

-1 TTO par période et par équipe. 

 

-Période 1 défense H à H sur tout le terrain, engagement milieu de terrain  

 

-Période 2, au moins 2 joueuses extérieures des 9m, défense en 2 lignes, 

engagement milieu de terrain.  

 

-Au moins 2GB différentes par match. Celle(s) qui joue(nt) en 1ère période ne 

joue pas dans les buts en 2
ème

 période.  

 

-Ballon, taille 1 (pas trop gonflé). Pour les équipes de débutantes et si les 2 

entraîneurs sont d’accord OK pour taille 0  

 

-Problème évoqué : Réducteurs de buts sont intéressants pédagogiquement, 

problème du coût, de la sécurité (règlements municipaux des gymnases). La 

décision doit passer en AG du Comité 06.  

Expérimentation, cette année, mise en place si les 2 coachs OK.  

 


